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Tableau de synthèse des écarts et remarques maintenus et levés définitivement. 
 

 

ECARTS Détail des constats réalisés  
 référentiels opposable 

Décision définitive après 
analyse des réponses de 

l’inspecté 

ECART 1  
 

En ne disposant pas de projet d’établissement en vigueur et 
validé, l’établissement contrevient aux obligations de l’article 
L.311-8 du CASF. 

 

L’écart est maintenu. 
 
Délai : 01/01/2023 
 
Attente de réception effective  
du PE  
 

ECART 2 
 

En ne communiquant pas systématiquement aux autorités 
administratives « tout dysfonctionnement grave dans [sa] 
gestion ou [son] organisation susceptible d'affecter la prise en 
charge des usagers, leur accompagnement ou le respect de 
leurs droits et tout événement ayant pour effet de menacer ou 
de compromettre la santé, la sécurité ou le bien-être physique 
ou moral des personnes prises en charge ou accompagnées » 
l’EHPAD ne respecte pas l'article L.331-8-1 du code de l'action 

sociale et des familles. 
 

L’écart est maintenu. 
 
Délai : 01/07/2022 
 
Il faudrait voir apparaître dans les 
fiches Reflexe d’ORPEA  
les coordonnées exactes du  
CD11 : etablissements@aude.fr 
04.68.11.65.36 
Attente de la mise à jour de la  
fiche Reflexe avec les coordonnées exactes 
CD/ARS pour lever l’écart. 
 

ECART 3 La non mise en place d’une réflexion sur le sujet de la sécurité 
du bâti et de mesures de prévention des chutes en lien avec le 
bâti contrevient à l’obligation pour l’ESMS d’assurer la sécurité 
des usagers accueillis inscrite à l’article L.311-3 du CASF. 
 

L’écart est maintenu. 
 
Délai : 01/07/2022 
 
Attente des propositions concrètes  
de mise en sécurité avant de  
lever de l’écart 
 

ECART 4 La configuration de la sonnette pour les usagers mis sous 
contention via des barrières de lits ne leur permet pas de 
pouvoir l’activer en cas de besoin. Cela contrevient au droit 
des usagers à la sécurité dans les ESMS inscrit à l’article 
L.311-3 du CASF. 

 

L’écart est levé. 

ECART 5 
 

Les rythmes de vie collective ne sont pas prévus pour 
respecter les rythmes individuels et les désirs des personnes 
prises en charge tel que le prévoit l’article L.311-3 alinéa 1 du 
CASF ainsi que les recommandations de l’ANESM (La 
bientraitance : définition et repère pour la mise en oeuvre ; 
2008). 
 

L’écart est levé. 
 

ECART 6 
 

La présence de prescriptions de biologie dans une bannette 
dans le SAS d’entrée de l’EHPAD mentionnant l’identité du 
résident, visible et lisible par tous, est une atteinte aux 
obligations en matière de secret professionnel ainsi qu’à 
l’obligation de protection contre toute indiscrétion des données 
médicales inscrites à l’article R4127-73 du CSP (cf grille 
médicale). 
 

L’écart est levé. 

ECART 7 
 

En ne disposant pas pour chaque résident d’un projet 
individualisé, l’établissement contrevient aux dispositions de 
l’article L311-3 du CASF (7°). 
 

L’écart est levé. 
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ECART 8 
 

Le temps consacré à la coordination médicale à l’EHPAD est 
insuffisant au vu du nombre de résidents accueillis (art D 312-
156 du CASF : EHPAD de 100 à 199 places : temps de 
médecin coordonnateur de 0,60 ETP). 

 

L’écart est levé. 

 

 
 
 
 

REMARQUES Recommandations de la mission Echéance 

REMARQUE 1 
 

En organisant des courts séjours et en ne le spécifiant pas sur 
son RA annuel transmis aux AT, l’établissement n’informe pas 
les AT de l’adaptation qu’il fait de l’autorisation délivrée.  
 

La remarque est levée. 
 
Toutefois, pour information, 
l’article L342-2 du CASF qui 
porte sur les contrats de séjour, 
n’autorise pas l’établissement à 
déroger à son autorisation.  
 

REMARQUE 2 
 

En l’absence d’accès au dossier administratif du directeur, il 
n’a pas pu être vérifié que celui-ci a une fiche de poste, son 
niveau de diplôme (décret de 2007) et l’organisation de ses 
astreintes 
 

La remarque est levée. 

REMARQUE 3 
 

L’absence de formalisation des astreintes des cadres ne 
permet pas de garantir la continuité de la fonction de direction 
sur les week-ends notamment. 
 

La remarque est levée. 
 

REMARQUE 4 
 

En l’absence de projet d’établissement valide, la direction de 
l’EHPAD ne formalise pas assez la politique de promotion de 
la bientraitance et de lutte contre la maltraitance mise en 
œuvre (recommandations ANESM « mission du responsable 
d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et 
le traitement de la maltraitance » (décembre 2008). 

 

La remarque est levée. 

REMARQUE 5 
 

En ne disposant pas d’un dispositif de recueil, de traitement et 
d’analyse des réclamations formalisé et opérationnel, 
l’établissement n’est pas conforme aux bonnes pratiques 
formulées par l’ANESM qui recommande « de formaliser avec 
les professionnels les outils les plus pertinents pour le recueil 
et le suivi des plaintes, des réclamations et évènements 
indésirables » (ANESM « Mission du responsable 
d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et 
le traitement de la maltraitance » - Décembre 2008). 

 

La remarque est levée. 

REMARQUE 6 
 

Le protocole « urgences » n’a pas fait l’objet d’une 
appropriation par l’établissement. Il n’est pas facilement 
accessible aux soignants (volumineux classeurs de protocoles 
non répertoriés et non triés), il n’est pas présenté 
systématiquement aux soignants malgré le turn over important 
que connait l’établissement ; ce qui ouvre la voie à des 
pratiques inadaptées. 
 

La remarque est levée. 

REMARQUE 7 
 

L’absence de dispositions institutionnelles écrites et de 
procédures formalisées et connues en matière de signalement 
de violences et de maltraitances sur les résidents ne permet 
pas de garantir que les actes de violence ou de maltraitance 
font l’objet d’un signalement systématique de la part des 
personnels. 
 

La remarque est maintenue. 
 
Délai : 31/09/2022 

REMARQUE 8 L’EHPAD n’est pas conforme aux recommandations des 
bonnes pratiques professionnelles formulées par l’ANESM 

La remarque est maintenue. 
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 (décembre 2008) qui recommande qu’un dispositif d’analyses 
des pratiques doit venir compléter les autres moments de 
communication interne et de transmission d’informations, afin 
d’aider les Recommandation 8 Mettre en place un dispositif 
d’analyse des pratiques professionnels dans leur mise à 
distance et leur réflexion critique sur les pratiques 
quotidiennes. 

Délai : 31/09/2022 

REMARQUE 09 
 

Le consentement de la personne avant son entrée dans 
l’EHPAD est insuffisamment recherché et recueilli au regard 
des bonnes pratiques définies par l’ANESM (ANESM - 
Recommandations de bonnes pratiques professionnelles - « 
Qualité de vie en EHPAD (volet 1) de l’accueil de la personne 
à son accompagnement » - Décembre 2010. 
 

La remarque est levée. 

 

REMARQUE 10 
 

Les pratiques de prescription, surveillance et réévaluation des 
contentions (réévaluation de la contention non tracée, non 
réalisée par un médecin, formalisation insuffisante de la 
procédure) ne correspondent pas aux recommandations HAS 
(Contention physique de la personne âgée, HAS, 2005). 
 

La remarque est maintenue. 
 
Délai : 01/07/2022 
 
Le maintien de la prescription 
mensuelle ne convient pas. 

 

REMARQUE 11 
 

L’organisation des soins n’est pas formalisée par écrit, ni sa 

communication aux équipes soignantes ce qui entraîne un 

risque de glissement vers des pratiques inadaptées. 

Il existe une bible des protocoles rédigée par le groupe 

ORPEA. Dans la pratique, ces protocoles ne sont pas utilisés 

et l’organisation des soins n’est pas formalisée par écrit. Cette 

remarque concerne tous les domaines du soin : gestion de la 

douleur, dénutrition, prévention des chutes, prévention des 

escarres (cf grille médicale). 

 

La remarque est levée. 

REMARQUE 12 
 

Il n’y a pas de fiche de surveillance spécifique pour les plaies 
ou pour les dextros (cf grille médicale) 
 

La remarque est levée. 

REMARQUE 13 
 

En l’absence de projet d’établissement validé, l’EHPAD ne 
dispose pas de projet général de soin (cf grille médicale). 
 

La remarque est levée. 

REMARQUE 14 
 

L’adaptation des traitements anticoagulants oraux n’est pas 
réalisée en accord avec les recommandations HAS « Prise en 
charge des surdosages en antivitamines K, des situations à 
risque hémorragique et des accidents hémorragiques chez les 
patients traités par antivitamines K en ville et en milieu 
hospitalier », avril 2008 (cf grille médicale) 
 

La remarque est levée. 
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